
 
 

 EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
 D'AUSSAC-VADALLE
 
 

L' an deux mille dix huit , le lundi 29 octobre à 10 h 59, le Conseil Communal dûment
 convoqué, s'est réuni en séance ordinaire  Salle du conseil, sous la présidence de
 Monsieur LIOT Gérard, Le Maire.
 
 Date de convocation du  : 22 Octobre 2018
 
 Présents : Monsieur LIOT Gérard, Monsieur MONTASSIER Jean-Pierre, Madame

 BIRONNEAU Marylène, Madame COUSSAUD Béatrice, Madame GUILLON Sèverine,
 Monsieur CHAMBRE Damien
 
 Absent(s) :

  
 Excusé(s) : Monsieur LEGEAY Nicolas, Madame GUILBAUD Marlyse, Monsieur

 BERGER Xavier
 
 Secrétaire de Séance : Madame Marylène BIRONNEAU
 

délibération :
  2018_7_5
  
 Nombre de conseillers en
 exercice : 9
 
 Présents : 6
 
 Votants : 6
 
 
 
 Objet : Demande du
 Conseil Municipal d'une
 réduction des frais de
 carburants pour les
 habitants de la Commune
 

  Considérant le Communiqué de presse « Hausse des Carburants : Stop au plein de taxes » de l'Association
 des maires ruraux d'Ille-et-Vilaine du 8 octobre 2018 ;

 
 Considérant le projet de loi d'orientation sur les mobilités ;
 Considérant la concentration des emplois dans les communes des aires urbaines ;
 Considérant l'urgence d'aider aux solutions de financement et d'incitation au recours au covoiturage ;
 Considérant l'impasse que revêt la proposition de démultiplier les péages urbains et l'impact financier

 supplémentaire sur les ménages ruraux ;
 Considérant que la hausse répétée des taxes et du baril de pétrole a généré une hausse significative du prix du

 carburant : +45% ;
 Considérant que le prix du gasoil affichait 0,999 � le litre au printemps 2016, et que celui-ci affiche aujourd'hui 1,459

 � le litre ;
 Considérant que le recours au dispositif d'aide au changement de véhicule n'est pas accessible à tous et ne peut être

 mobilisé qu'une fois ;
 Considérant que les taxes sur les carburants sont un impôt injuste, qui ne viennent pénaliser que certains habitants,

 sans discernement dans le montant des taxes, qu'ils s'agissent d'usagers dépendants ou bénéficiant d'alternatives à
 l'usage du véhicule à moteur;

 Considérant la dépendance à l'usage de véhicules personnels et la contrainte pour les habitants d'utiliser leur
 véhicule dans le cadre de leurs activités professionnelles mais aussi des activités des enfants et de l'éloignement des
 services publics, cette augmentation de plus de 45% vient directement amputer le pouvoir d'achat des ruraux et
 fragilise des habitants au revenu médian bien inférieur à celui des pôles urbains ;

 Considérant à titre d'exemple, pour un couple consommant 45 litres de gasoil par semaine, le surcoût annuel s'élève
 à : 45 litres * 0,45 � (augmentation) * 52 semaines soit 1053 �, l'équivalent d'un SMIC ;

 
 Considérant que les populations rurales, et en particulier les habitants de la commune et des communes voisines ne

 bénéficient pas d'infrastructures comme le métro, tramway, train régional ou lignes de bus ;
 
 Soucieuse de préserver l'attractivité de la commune, le conseil municipal de la commune d'Aussac-Vadalle,
  
 � demande au gouvernement d'instaurer une baisse des taxes sur les carburants et la mise en place de dispositifs

 � pour protéger le pouvoir d'achat des habitants de la commune et plus largement des communes rurales par un
 dispositif prenant en compte le degré de dépendance à l'usage du véhicule individuel;

 �s'oppose à l'instauration de nouvelles discriminations tarifaires pour les habitants de la commune comme les « péages
 � urbains » ;

 �demande au Conseil Départemental et au Conseil Régional de déployer des solutions de déplacement collectif intégrant
 � un arrêt de bus dans le village de Vadalle ;



�demande à ce que soient accélérés les outils de développement de solution de télétravail et l'accessibilité pour les
 � salariés vivant dans la commune aux dispositifs de télétravail ;

 �interpelle les principaux employeurs du territoire pour favoriser ces formes d'exercice de leur activité ;
 �s'engage à développer les solutions pratiques au télétravail dans la commune ou les communes voisines ;
 �demande aux parlementaires du Département de porter ces considérations et ces propositions dans le débat public et

 les débats parlementaires.
 
 
 
 Aprés lecture faite, le Conseil Municipal approuve à l'unanimité.
  
 Pour : 6   Contre : 0   Abstention : 0
 
 

En application de l'article L.2131-1
 du Code Général des collectivités
 Territoriales, la présente délibération
 est exécutoire de plein droit à dater
 de sa publication et de sa
 transmission au représentant de
 l'Etat dans le département.
 En application des dispositions de
 l'article R.421-1 du Code de justice
 administrative, cette libération peut
 faire l'objet d'un recours devant le
 Tribunal Administratif dans les deux
 mois qui suivent sa publication "ou
 affichage" ou sa transmission au
 représentant de l'Etat.
 

Emis le 29/10/2018, transmis en sous-préfecture et
 rendu exécutoire le
  
 

Fait et délibéré les mêmes
 ans, mois et jours que ci-
dessus.
 Au registre sur les
 signatures pour copies
 conformes,
 Le Maire,
 Gérard Liot
 
 


